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l'intermédiaire de la Puissance protectrice, de l'Agence centrale
de recherches du Comité international de la Croix-Rouge, ou de
Sociétés nationales de la Croix-Rouge (Croissant-Rouge, Lion-
et-Soleil-Rouge). Lorsque ces renseignements ne sont pas trans-
mis par l'intermédiaire du Comité international de la Croix-Rouge
et de son Agence centrale de recherches, chaque Partie au conflit
fait en sorte qu'ils soient aussi fournis à l'Agence centrale de
recherches.

4. Les Parties au conflit s'efforceront de s'entendre sur des dispo-
sitions permettant à des équipes de rechercher, d'identifier et de
relever les morts dans les zones des champs de bataille; ces dispo-
sitions peuvent prévoir, le cas échéant, que ces équipes soient
accompagnées par du personnel de la Partie adverse quand elles
remplissent leur mission dans les zones qui sont sous le contrôle de
cette Partie adverse. Le personnel de ces équipes doit être respecté
et protégé lorsqu'il se consacre exclusivement à de telles missions.

Article 34 - Restes des personnes décédées

1. Les restes des personnes qui sont décédées pour des raisons liées
à une occupation ou lors d'une détention résultant d'une occu-
pation ou d'hostilités, et ceux des personnes qui n'étaient pas les
ressortissants du pays dans lequel elles sont décédées en raison
d'hostilités doivent être respectés, et les sépultures de toutes ces
personnes doivent être respectées, entretenues et marquées comme
il est prévu à l'article 130 de la IVe Convention, pour autant que
lesdits restes ou sépultures ne relèvent pas d'un régime plus favo-
rable en vertu des Conventions et du présent Protocole.

2. Dès que les circonstances et les relations entre les Parties adverses
le permettent, les Hautes Parties contractantes sur le territoire
desquelles sont situées les tombes et, le cas échéant, d'autres
lieux où se trouvent les restes des personnes décédées en raison
d'hostilités, pendant une occupation ou lors d'une détention,
doivent conclure des accords en vue:

a) de faciliter l'accès des sépultures aux membres des familles
des personnes décédées et aux représentants des services
officiels d'enregistrement des tombes, et d'arrêter les disposi-
tions d'ordre pratique concernant cet accès;

b) d'assurer en permanence la protection et l'entretien de ces
sépultures;


